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ouvmte à 10 h 41r.

POINTS 47 A 65 DE L'ORDRE DU JOUR adfe)

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION SUR TOUS LES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR
RELATIFS AU DESARMEMENT ET DECISIONS A LEUR SUJET

Le m (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

Secrétaire de la Commission, M. Kheradi.

Pí. (Secrétaire de la Commission) (interprhtation  de

l'anglais) : Je voudrais informer la Commission que les pays suivants se sont

portés coauteurs des projets de résolution ci-après :

A/C.1/46/L.36 t Luxembourg

A/C.1/46/L17/Rev.1 t Uruguay

A/C.1/46/L.26 : République de Corée et Sénégal

A/@.1/46/t.9,  L.23, L.25, L.28 et L.43 : Inde.

Le asxpp;NT (interprétation de l'anglais) : Conformément au

programme de travail et au calendrier, la Commission va ce matin commencer à

prendre dss décisions sur les projets de résolution concernant les points de

l'ordre du jour relatifs au désarmement et relevant du groupe 1. Ces projets

de résolution sont énumérés dans le document officieux qui a 6t.é distribué aux

membres de la Commission le mardi 5 novembre. Comme les représentants en ont

été informés à notre précédente séance, au titre du groupe 1, nous allons

aujourd'hui prendre des décisions sur les projets de résolution A1C.11461L.1,

L.3, L.5, L-8, L.10, L.13, L.26, L.33 et L.39.

Avant que nous ne passions à la prise de déLisions sur les projets de

r&aolution, j'aimerais rappeler une fois de plus aux membres de la Commission

la procédure que rlous allons suivre à ce stade de nos travaux. Pour ce qui

est des décisions relatives à chaque groupe pris individuellement, les

délégations pourront d'abord présenter des projets de résolution y ?,:fkrents.

Elles auront ensuite l'occasion de faire les déclarations qu'elles jugc!ront

nécessaires concernant les projets de résolution du groupe, à l'exception de

toute explication de position ou de vote.
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Le Présidenf;

Puis, les délégations qui souhaitent expliquer leur position ou leur vote

à propos d'un ou plusieurs projets de resolution d'un grouPe donné avant le

vote prendront la parole. Ensuite, après que la Commission se sera prononcée

su' les projets de résolution faisant partie d'un groupe donné, les

dalégations qui souhaitent expliquer leur position ou leur vote apres le vote

pourront prendre ïa parole.

En ce qui concerne les procédures que je viens de mentionner, je voudrais

demander aux delégations de faire une seule déclaration à propos des projets

de résolution faisant partie d'un groupe donné lorsqu'elles font la

déclaration ou l'explication de vote en question. Je suis certain que je

pourrai compter sur la coopération de la Commission à cet égard, car cette

méthode permettra de mieux rationaliser nos travaux.

Avant que la Commission se prononce sur les projets de résolution faisant

partie du groupe 1, je donne la parole aux délégations qui souhaitent

présenter des projets de résolution.

Je donne maintenant la parole au représentant  du Nigeria, qui va

présenter le projet de résolution A/C.1/46/L.33.

M. AZIKIWK (Nigeria) (interprétation de l'anglais) : C'est un

honneur pour moi de prés;nter, au nom des autres auteurs, le projet de

résolution A/C.1/4G/L.33, intitulé "Programme de bourses d'études, de

formation et de services consultatifs des Nations Unies en matière de

désarmement".

Le monde se trouve à un tournant historique. Les temps changent,

suscitant peut-être plus d'espoirs que jamais auparavant dans l'histoire

récente. Grâce aux possibilités qu'offre à un nombre appréciable de

fonctionnaires le programme de bourses d'études, de formation et de services

consultatifs des Nations Unies en matière de deJarmement, une expérience utile

considérable a pu Btre acquise au fil des ans. En effet, certains délégués

qui participent aux travaux de la Commission aujourd'hui sont d'anciens

béneficiaires  de ce programme de bourses. Ils ont certainement de plus

grandes connaissances des questions complexes et difficiles relatives au

désarmement, ce qui leur permet de participer efficacement n nos travaux.

Le projeL de résolution dont est saisie la Commission est pratiquement le

même que celui adopté l'année dernière. Au prcambule du projet le resolution,
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M. Apikiwg (Kigbria)

l'Assemblée noterait avec satisfaction que le programme a permis de former un

nombre appréciable de fonctionnaires. En outre, elle noterait que de nombreux

fonctionnaires de pays en développement ont pu approfondir leurs connaissances

grâce au programme de formation.

L'Assemblée remercierait aussi les Etats Membres qui ont aidé

financièrement les ateliers tenus dans le cadre du programme. L'appui de tous

les Etats Membres est nécessaire pour permettre au progr:îmrne de formation de

continuer de poursuivre son objectif principal, qui est d'aider les pays en

développement à former des spécialistes dans le domaine du désarmement.

Les auteurs espèrent que, comme les années précédentes, le P:rojet de

résolution sera adopté sans vote.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Puisque aucune

délégation ne souhaite faire de déclaration autre qu'une explication de sa

position concernant les projets de résolution du groupe 1, j.+ donne maintenant

la parole aux délégations qui souhaitent expliquer leur position avant la

prise de décision sur l'ensemble des projets de résolution du groupe 1.

&l, BRECKON (Etats-Unis d'Amérique) (interpretation  de l'anglais) :

Les Etats-Unis souhaitent déclarer qu"ils ne participeront d'aucune façon TUX

activités de la Premiere Commission concernant le projet de résolution

A/C.1/46/L.8  du groupe 1. Les Etats-Unis estiment que le désarmement et le

développement sont deux questions distinctes qu'on ne peut pas considérer

comme étant organiquement liées. C'est la raison pour laquelle les Etats-Unis

n'ont pas participé à la Conférence internationale de 1987 sur cette question.

La délégation des Etats-Unis demande que le procès-verbal des debats de

ce jour reflète le fait que les Etats-Unis n'ont pris part ni à l'examen ni à

1.1 prise de décisions concernant le projet de résolution A1C.11461L.8 sur le

désarmement et le développement.

Notre délégation saisit en mâme temps l'occasion de répéter que le

Gouvernement des Etats-Unis ne s'estime pas et ne s'estimera pas lié par les

déclarations figurant dans le Document final de la Conférence internationale.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La déclaration dz

représentant des Etats-Unis figurera dans le procès-verbal.
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M. Vc (Mexique) (interprétation de l'espagnol) : Avant que

la Première Commission ne se prononce sur le projet de décision figurant dans

le document A1C.11461L.39, la délégation mexicaine souhaite indiquer comment

elle interprete la procédure qui va *tre suivie pour le processus préparatoire

de la Conférence de 1995 sur le Traite sur la non-prolifération des armez

nucléaires. Le te te du projet de décision 3st l'aboutissement d'une série de

consultations commencées il y B un an pendant la quarante-cinquième session de

l'Assemblée générale. Lors de ces consultations, il a été dit qu'en 1990, il

n'y aurait pas de projet de résolution relatif au Traité sur la

non-prolifération des armes nucléaires, que le processus préparatoire de la

Conférence de 1995 commencerait en 1992 ou au début de 1993, et que les

réunions du Comité préparatoire et la Conférence elle-même auraient ieu à

New York.

Ce n'est bien évidemment ni le lieu ni le moment de prendre une décision

sur ces questions. Dans un an, des consultations auront lieu entre les Etats

parties, mais nous pensons qu'il était utile d'expliquer notre point de vue en

la matiere.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La Commisslwr va

maintenant se prononcer sur les projets de résolution du groupe 1, en

commençant par le projet de résolttion A/C.1/46/;.1, intitulé "Campagne

mondiale pour le désarmement", qui figure sous le point 61 d) de l'ordre du

jour.

Je donne maintenant la parole au Secrétaire de la Commissïon.

Me UHERADK  (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de résolution A/C.1/46/L.l a 17 auteurs et a été

présenté par le représentant du Mexique le 7 novembre 1991, à la 30e séance de

la Première Commission. Les auteurs de ce projet de résolution sont les

suivants : Afghanistan, Bangladesh, Bélarus, Bolivir. Costa Rica, Egypte,

Indonésie, Mexique, Mongolie, Myanmar, Pérou, Philippines, République

islamique d'Iran, Sri nka, Ukraine, Venezuela et Yougos wïe.
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Le P-3 (interprétation de l'anglais) t Les auteurs du projet

de r&solution  A/C.l/46/L.l ont exprimé le voeu qu'il soit adopté par la

Commission sans être mis aux voix. S'il n'y a pas d'objection, je

considérerai que la Commission souhaite agir de la sorte.

LeDrPiBt-r~~~n-A-,i.B9.ça%99~.

Le &&&SIDENT (interprétation de l'an<luis) : La Commission va

maintctnant se prononcer sur le projet de résolution A/C.1/46/L.3 intitulé

"Rapport de la Commission du désarmement", dans le c.adre du point 62 a) de

l'ordre du jour.

Je donne la parole au Secrétaire de la Commission.

M. KHERADI (Secrétaire de la Commission) (interpretation  de

l'anglais) t Le projet de résolution A/C.1/46/L.3  a 15 coauteurs. Il a (été

présenté par le représentant de l'Autriche lors de la 2813 séance de la

Premiére Commission, le 6 novembre 1991. Les auteurs du projet de résolution

sont les pays sui.vants : Allemagne, Autriche, Brésil, Cameroun, Egypte,

Equateur, Ethiopie, Hongrie, Indonésie, Iran (République islamique d'),

Pakistan, Pérou, Pologne, Roumanie ût Tchécoslovaquie.

Le PRESIDENT (interpretation  de l'anglais) : Les auteurs du projet

de résolution A1C.11461L.3  ont exprime le voeu qu'il soit adopté sans vote par

la Commission. S'il n'y a pas d'objection, puis-je considérer que la

Commission souhaite agir de la sorte?

Lc~~~titderé%o  1 ut ion .A/C.1/46/L. 3 es 1; af&ttii 8

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La Commis;sion va

maintenant se prononcer sur le projot de résolution A/C.l/46/L.5 intitulé

"Deuxième Conférence des parties chargée de l'examen de la Convention sur

l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de l'environnement à

des fins militaires ou toutes autres fins hostiles", dans le cadre du point 60

de l'ordre du jour.

Je donne la parole au Secrétaire de lr. Commission.

M, KHERADI (Secrétaire de la Commission) (interprétation dr:

l'anglais) : Les deux autwrs du projet de résolution A/C.l/46/L 5, qui a éto

présenté par le représentant de la Finlande lors de la 28e s&ance de la

Première Commission, le 6 rnovernbrc 1992. sont l’Argentine et la Finlande.



F0/7 A/C.1/46/PV.32
- 12 -

Je voudrais maintenant faire une déclaration au nom du Secrétaire général

à propos du projet de résolution AIC.1146iL.5.

Dans ce projet de résolution, paru sous la cote A/C.1/46/L.5 et intitulé

"Deuxiéme Conférence des parties chargée de l'examen de la Convention sur

l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de I'environnement à

des fins militaires ou toutes autres fins hostiles", l'Assemblée générale note

qu'à la suite de consultations, une majorité d*Etats parti.es à la Convention

sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de

l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins 'hostiles a exprimé

le z.ouhait de convoquer en septembre 1992 la deuxième Conference des parties

chargée de l'examen de la Convention et que le Secrétaire général de

l'Organisation, en tant que dépositaire de la Convention, aura à cette fin des

consultations avec les parties à la Convention au sujet des questions

relatives à la Conférence et à sa préparation, y compris la création d'un

comité préparatoire de la Conférence. L'Assemblée prie en outre le Secrétaire

général d'apporter l'assistance requise et de fournir les services, y compris

les comptes rendus analytiques, qui seront nécessaires à la Confë;rence

d'examen et à sa préparation. Elle note également que les dispositions

voulues pour couvrir le coût de la Conférence d'examen et de na préparation

seront prises par la Conférence.

En conséquence, le Secrétaire général estime que le mtindat qui lui est

confié au titre du projet de résolution d'apporter P'Fssistance  requise et de

fournir les services, y compris les comptes rcur!us analytiques, qui seront

nécessaires à la Conférence d'examen et à sa préparation, n'aura pas

d'incidence financière sur le budget ordinaira des Nations Unies et que c'e.-.t

aux parties à la Convention qu'il revient de prendre les dispositions

financières nécessaires pour couvrir les coûts qui y seraient associés. A cet

égard, le Contrôleur a souligné que toutes les activités relatives aux

conventions ou traités internationaux qui, en vertu de leurs instruments

juridiques respectifs, doivent être financées hors du budget ordinaire des

Nations Unies, ne peuvent être entreprises que lorsque des ressources

suffisantes pour couvrir les activités en question ont été reçues de la part

des Etats partis>.



F0/7 A/C.l/46/PV.32
- 13/15 -

Mme Ç&$$RO de BARISH (Costa Rica) (interpretation  de l‘espagnol) :

Comme le Ministre des affaires étrangères du Costa Rica l'a déclaré au cours

du débat génsral à l'Assemblée, nous attachons la plus grande importance à

cette ques':ion. Ma délégation serait donc reconnaissante de pouvoir se

joindre a la liste des coauteurs de ce projet de résolution.

Le PRESIDENT (int6rprGtation  de l'anglais) : Il a été pris note de

la requête de la représentante du Costa Rica.

Les auteurs du projet de résolution A/C.1/46/L.5 ont exprimé le voeu

qu'il soit adopté par la Commission sans être mis aux voix. ki je n'entends

pas d'objection, puis-je considérer que la Commission souhaite agir de la

sorte?

Le oroiet de résolution A/Ç.l/46/L,5  est adopta.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La Commission va

maintenant se prononcer sur le projet de résolution A/C.1/46/L.8 intitulé

"Relation entre le désarmement et le développement", dans le cadre du

point 00 e) de l'ordre du jour.

Je donne la parole au Secrétaire de la Commission.

M. KHERADkD (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de résolution A1C.11461L.8  a été présenté par le

représentant de la Yougoslavie à la 308 séance de la Première Commission, le

7 novembre 1991, au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies

qui appartiennent au Mouvement des pays non alignés. L'Afghanistan s'est

également porté coauteur de ce projet de résoïution.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Les auteurs du projet

de résolution A/Co1/46/L.8  ont exprimé le voeu qu'il soit adopté par la

Première Commission sans être mis aux voix. Si je n'entends pas d'objection,

je considérerai que la Commission souhaite agir de la sorte.
.Le proiet de .résQlutipn~/C,1/46/L,8  e;t adopte .
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant

nous prononcer sur le projet de décision A1C.11461L.10, intitulé "Désarmement

classique à l'échelon régional", contenu dans le groupe 1 et présenté au titre

du point 60 n) de l'ordre du jour. Je donne maintenant la parole au

Secrétaire de la Commission.

M. KHERADI- (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de décision A/C.l/46/L.l0  a été présenté par le

représentant du Pérou a la 30e séance de la Première Commission, le

7 novembre 1991.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Les auteurs de ce

projet de décision souhaitent que ce texte soit adopté sans vote par la

Commission. S'il n'y a pas d'abjections, je considérerai que la Commission en

a ainsi décidé.
.&-Lroiet de décision A/C.1/46/L.10  mt ad0p.Q .

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant

nous prononcer sur le projet de &Solution A1C.11461L.13  intitulé "Convention

sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques

qui peuvent êt'e considérées comme produisant des effets traumatiques

excessifs ou comme frappant sans discrimination", contenu dans le qroupe 1 et

présenté au titre du point 64 de l'ordre du jour. Je donne maintenant la

parole au Secrétaire de la Commission.

M. KHERADI (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de résolution A/C.1/46/L.13, qui compte 22 auteurs, a

été présenté par le représentant de la Suède à la 29e séance de la Première

Commission.. le 6 novembre 1991. La liste des auteurs est la sllivante :

Australie, Autriche, Bélarus, Belgique, Bolivie, Cuba, Danemark, Finlande,

France, Grèce, Islande, Irlande, Italie, République démocratique populaire

lao, Norvege, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Samoa, Suède, Union des Républiques

socialistes soviétiques, Viet Nam et Yougoslavie.

Le PRESIDENJ (interprétation de l'anglais) : Les auteurs de ce

projet de résolution souhaiteraient que ce texte soit adopté sans vote par la

Commission. S'il n'y a pas d'abjections, je considérerai que la Commission e;)

a ainsi décidé.
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Le PRESIDEW (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant

nous prononcer sur le projet de &Solution A/C.l/QO/L.26 intitulé "Respect des

accords de limitation des armements et de désarmement", présentée au titre du

point 48 de l'ordre du jour. Je donne maintenant la parole au Secrétaire de

la Commission.

u. (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de résolution A/C.1/46/L.26,  qui compte 41 auteurs, a

été présenté par le représentant des Etats-Unis à la 318 séance de la Première

Commission, le 7 novembre 1991. La liste dea auteurs est la suivant :

Allemagne, Australie, Autriche, Bélarua, Belgique, Bolivie, Bulgarie,

Cameroun, Canada, Colombie, Costa Rica, Danemar)r,  Espagne, Estonie,

Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande,

Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne,

Portugal, République de Corée, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Mord, Samoa, Sénégal, Suède, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Turquie,

Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétique8 et Zaïre.

Le MESIDEm (interpétation  de l'anglaio) : Les auteurs de ce projet

de résolution souhaitent qu'il soit adopté sans vote par la Commission. S'il

n'y a pas d'abjections, je considérerai que la Commission en a ainsi décidé.
./C. u46/L,26.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La Commission va

mainf !nant se proxzoncer sur le projet de résolution A1C.11461L.33 intitulé

"Programme de bourses d'études, de formation et de services consultatifs des

Nations Unies en matière de désarmement", inclus dans le gtoupe 1 et présenté

au titre du point 61 b) de l'ordre du jour. Je donne maint 'want la parole au

Secrétaire de la Commission.

M. KHERADI. (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de résolution A/C.1/46/L.33,  parrainé par 21 auteurs, a

été présenté par le représentant du Nigeria a la 32e séance de la Première

Commission, le tl novembre 1991. La liste des auteurs est la suivante :

A l g é r i e , Allemagne, Argentine, Bolivie, Cuba, Finlande, France, Grèce,

Hongrie, Indonésie, Lesotho, Liberia, Myanmar, Nigeria, Nouvelle-Zélande,

Philippines, République démocratique populaire lao, Suède, Union

des Républiques socialistes soviétiques, Veneauela et Viet Nam.
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Le Em (interprétation de l'anglais) t Je donne la parole à la

représentante du Costa Rica pour une motion d'ordre.

wm de ww (Conta Rica) (interprétation de l’eSpagnOl)  :

J'ai demandé la parole pour demander que le Costa Rica soit inclus dans la

liste des auteurs de ce projet de résolution.

Le m (interprétation de l'anglais) t Nous avons pris note de

la déclaration du Costa Rica.

Les auteurs du projet de résolution souhaitent qu'il soit adopté sans

vote par la Commission. S'il n'y a pas d'objectiona, je considérerai que la

Commissior. et décide ainsi.
.

Le-mMet de réaol,uLion B/C.1/46/La33 eak3UsU .

Le PRESDm (interprétation de l'anqlaia) 8 Noua allons maintenant

nous prononcer sur le projet de décision A/C.1/46/L.39 intitulé "Traité sur la

non-prolifération dos armes nucléaires : la Conférence de 1995 et son comité

prGparatoire", inclus Jana le groupa 1 et présenté au titre du point 60 de

l'ordre du jour. Je donne maintenant la parole au Secrétaire de la Commission.

M. Wm (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de décision A/C.l/ld/L.39 a été présenté par le

représentant du Pérou à la 30e séance de la Première Conmniasion, le

7 novembre 1991, au nolp des parties au Traité sur la non-prolifération des

armes nucléaires.

Je saisis cette occasion pour donner lecture, au nom du Secrétaire

général, de la déclaration suivante faite à propos du projet de décision

A/C.1/46/L.30  concernant le Traité sur la non-pro?ifi*.ation  des armes

nuclhaires : la Conférence de 1995 et son comité préparatoire.

"Par le projet de décision contenu dans le document A/C.1/46/L.39

concernant la Conférence de 1995 et son comité préparatoire pour le

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, 1'Aaaembl~e

générale note l'intention des parties au Traité de former un comicè

préparatoire en 1993 pour la Conférence et décide d'inscrire à l'ordre du

jour provisoire de sa quarante-saptiàme session la question intitulée

'Traité sur .la non-prolifération des armes nucléaires : la Conférence de

1995 et son comité préparatoire'.
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Il faut. noter que la Conference  serait une conférence des Etats

parties au Traité. En conséquence, le Secrétaire général estime que, de

même que pour les quatre précédentes conférences des parties au Traité

chargées de l'examen, cela n'aura pas d'incidences fïnancierus  sur le

budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies et que les dépenses

y relatives seront couvertes conformément aux dispositions financières

que prendront les parties au Traité sur la non-prolifération des armes

nucléaires. Le Contrôleur a souligné à cet égard que toutes les

crctivités relatives à des conventions ou traités internationaux qui, en

vertu de leurs instruments juridiques respectifs, doivent &tre financés

en dehors du budget ordinaire de l'Organisation  des Nations Unies, no

doivent être entreprises  que lorsque les ressources permettant de couvrir

lesdites activités ont été reçues des Etats parties."

Le PRESIDENT (interpr&tation  de l'anglais) : Les auteurs du projet

de résolution ont exprimé le souhait qu'il soit adopté sans vcte par la

Commission. En l'absence d'abjections, je considérerai que la Commission

souhaite agir ainsi.

LKDroiet_...d-e~.~hl~L.46~L.3.9 ..,. ea-n&P$a -
Le p&GIID@Q (interprétation de l'anglais) : Je vais m;>intenant

donner la parole aux délégations qui souhaitent expliquer leur position apres

que nous ayons pris une décision sur tous les projets de résolution du

groupe 1.

H. DONOWAKZ (Japon) (interprétation de l'anglais) : Le projet de

résolution A1C.11461L.33  vient d'être adopté sans vote. Le J<apon estime que

le programme de bourses d'études des Nations Unies est très important pour

encourager les futurs dirigeants, notamment ceux des pays en développement, à

approfondir leurs connai:;sances  en matière de ,'&sarmement. Lors de la

deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au

désarmement, qui s'est tenue en 1982, le Japon a proposé d'inviter ceux gui

participent & ce programme a faire un voyage d'études au Japon et notamment à

visiter Hiroshima et Nagasaki. Compte tenu de cette proposition, le Japon a

reçu plus de 200 participants depuis 1983.

Ma délégation souhaite informer la Commission que cette année encore,

comme l'année dernière, le Japon sera heureux d'accueillir chez lui les
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participants à ce programme et qu'il souhaite continuer de coopérer à l'avenir

avec le programme.

M.m. (République de Corée) (interprétation de l'anglais) : Je

voudrais parler des deux projets de résolution qui viennent d'être adoptés

sans vote : A/C.1/46/L.26, intitulé "'Respect des accords de limitation des

armements et de désarmement", et A/C.1/46/L.33, fntituio "Programme de bourses

d'études, de formation et de services consultat.ifs  des Nations Unies QX~

matière de désarmement".

Prenant pour la première fois la parole à la Commission, je voudrais,

Monsieur le Président, au nom de la délégation de la République de Corée, VOUS

feliciter très sincèrement de votre élection a la présidence de la Première

Commis::ion, et feliciter également de leur élection les autres membres du

bureau. Je vous assure du plein appui et de la coopl&ration  de ma délégation.

Nous ~OU:; souhaitons plein succès dans vos entreprises.

La République de Corée, qui est l'un des auteurs du projet de sesolution

A/C.1/46/1,.26,  intitulé "Respect des accords de limitation des armements et do

désarmement", se félicite de son adoption. En cette époque historique de

roconciliation  et de cooperation entre toutes les pays du monde, nous estimons

que l'adoption de ce projet de résolution est extr&mement importante et nous

sommes convaincus que cela encouragera les membres de la communauté

internationale à respecter les accords de limitation des armements et de

désarmement.

La République de Corée souhaite attirer parcjculièrement l'attention sur

l'importante question du respect des accords relatifs au domaine nucloaire par

10s parties intéressées. Compte tenu de la formidable puissance de

destruction des armes nucléaires, nous ne saurions trop insister sur- .le fait

qu'il faut garantir le respect absolu et sincère dos accords relatifs au

domaine nucleairo par tous les Etats parties, qu'a13 possedont ou non l'arme

nucleaire.

tJous pensons que la conclusion d'un accord de garanties avec 1’Aqence

internationale de l'énergie atomique (AIEA), te1 que pr &VU PI 1 'a1 tlcle 111 du

Traité sur la non-prolifération, est une obligation essentielle dent tous les

Etats parties doivent s'acquitter dans le cadre du regimc du Trait.6 sur )a

non-prolifération et que l'efficacite ol. la validite du Trait-6 en dé~~wndcnt ~
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A cet égard, nous aonwwa profondément prboccupés et regrettons que

certain pays, que l'on soupçonne de posséder des installations nucléaires

importantes, ne se sont toujours ~‘a8 acquittés de cette obligation essentielle

menaçant par là même la stabilité mondiale et aapant: la cr&ibilité du système

juridique international.

Ma dhlégatiou apprécie grandement les efforts que fait actuellement la

communauté internationale pour résoudre le problème que pose le no -respect de

cette obligation, afin d’inciter la partie intéressée à respecter. strictement

les dispositions du régime du Traité sur la non-prolifération et de renforcer

l'intégrité de ce traité.

La délégation de la République de Corée tient également à indiquer, aux

fins du compte rendu, aa position uur le projet de résolution AIC.1146IL.33,

qui vient également d'être adopté par conaensua.

Nous pensons que la programme de boursea d'études, de formation et de

services consultatifs des Nations Unies en matière Ue désarmement a largement

contribué à la formadon  d'un nombre appréciable de fonctionnaires dans ie

domaine du désarmement. Mon propre gouvernement est de ceux qui ont bénéficié

de ce programme. Noua espsrons que cette pousibilité  restera ouverte à

1'aveni.r À de nombrtwt autres pays, notamment du monde en développement. Mon

gouvernement est prh à contribuer au succh de la mise en oeuvre des

différents programmes des Nations Unies concernant la lhitatioc: des armements

et le désarmement.

Le wm (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant

nous prononcer sur Pea projets de résolution du groupe 2, en comnwnçant  par le

projet de résolution A/C.l/46/L.15, intitulé "Interdiction de la mise au

point, de Ta fabrication, du stockage et de l'emploi d'armes radiologiques",

présenté au titre du point 60 f) de l'ordre du jour.

Je donno la parole au Secrétaire de la Commission.
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M.mx (Secrétaire de ia Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de résolution A/C.1/46/L.15 a cinq ,iuteurs et a été

prosente par le représentant du Canada le 7 novembre 1991, à la 30e séance de

la Première Commission. La liste des auteurs est la suivante : Bolivie,

Bulgarie, Canada, Nigeria et Juède.

Le PRES= (interprétation de l'anglais) : Les auteurs de ce

projet de résolution ont exprimé le souhait que ce projet soit atiopté sans

vote.

Si je n'entends pas d'objection, je considérerai que la Commission

souhaite procéder ainsi.
,

Le Droi@t de rtk&&,ion M!Z&/46/L.15 est ad- .

ORGANISATION DES TRAVAUX

Le PRES1Y)E-I: (interprétation de l'anglais) t Je voudrais informer

les membres de la Commission que, puisque les consultations se poursuivent, la

prise de décision sur le projet de résolution A1C.11461L.40 sera reportée à

une date ultérieure. A la séance qui sera tenue lundi, nous nous prononcerons

sur les projets de résolution du groupe 3, à l'exception du projet

A/C.1/46/L.31, sur ceux du groupe 5, à l'exception du projet AIC.1146IL.9, et

sur les projets de résolution du groupe 4 A1C.1146YL.24,  A1C.11461L.30 et

A/C.1/46/L.35/Rev.l.
. . .

La seawe est levee a 11 h 35.


